
Nantes, le  21 octobre 2022

La FSU-SNUIPP des Pays de la Loire

à

Madame la Rectrice de l'académie de Nantes
4, rue de la Houssinière

B.P. 72616
44326 NANTES CEDEX 3

Objet : Formation de stagiaires 1er degré à temps plein en Sarthe

Madame la Rectrice,

Les Professeuses et Professeurs des Ecoles Stagiaires qui exercent à temps plein dans une classe ont
appris  par  un message  de la  DSDEN  72 que des  journées  de formation auront  lieu  pendant  les
vacances scolaires. La FSU-SNUipp 72 a adressé le 7 octobre à M. le Directeur académique.

Le 17 octobre, les Professeuses et Professeurs des Ecoles Stagiaires ont reçu une convocation valant
ordre  de  mission  pour  une  formation  ayant  lieu  le  25  octobre,  c’est  à  dire  pendant  les  congés
d’automne. Pour la FSU-SNUIPP des Pays de la Loire, cette organisation est en contradiction avec
l’arrêté du 4 février 2022 qui stipule que « Ce crédit de jours de formation donne lieu à allègement du
service d’enseignement du stagiaire ». De plus, de nombreux·euses collègues stagiaires témoignent de
leur état d’épuisement après ces premières semaines de classe ainsi que de la nécessité pour elles et
eux d’utiliser le temps des congés scolaires pour se ressourcer mais aussi pour préparer la période
suivante.

En CDEN, le 20 octobre le DASEN de la Sarthe suite a l’interpellation de la FSU 72 sur le  sujet a
annoncé qu’il s’agit d’une directive académique.

La FSU-SNUIPP des Pays de la Loire vous demande donc de modifier votre directive et de demander
aux  DASEN  de  mettre  en  place  les  formations  sur  le  temps  de  travail,  en  conformité  avec  la
réglementation.

Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part,  soyez assurée, madame la Rectrice,  de notre
engagement au sein du service public d'éducation.

Pour la FSU-SNUIPP Pays de la Loire
Céline Sierra - Coordinatrice académique


